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L'ouverture solenneile de la XVIlle Conference internationale de la Croix-Rouge ä Toronto en 1952. (Photo Ligue)

LA LIGUE DES SOCIETES DE LA CROIX-ROUGE

Par M. B. de Rouge, secretaire general de la Ligue des Societes de la Croix-Rouge, Geneve
Expose presente ä l'Assemblee des delegues de la Croix-Rouge suisse le 2 juin 1957, ä Zurich

Parier de la Ligue, c'est parier d'un aspect essentiel
de la Croix-Rouge, de son unite, et de la solidarite qui
lie entre elles toutes les societes de la Croix-Rouge,
du Croissant-Rouge et du Lion- et Soleil-Rouges qui
existent dans le monde.

Loin d'etre isolees les unes des autres, loin de tra-
vailler chacune separement et avec ses seuls moyens,
les societes de la Croix-Rouge sont toutes membres
d'une meme association, la Ligue.

Elle est leur Federation internationale, constitute
par les societes nationales elles-memes pour faciliter
leur action humanitaire. Le röle de la Ligue est double:
sur le plan national eile favorise le developpement des
societes; sur le plan international, eile facilite leur
collaboration et leur entraide.

C'est dire la place qui lui revient dans cet ensemble
qu'est la Croix-Rouge internationale, dont eile cons-
titue un des elements et un rouage actif de son fonc-
tionnement.

II est inutile de s'etendre ici longuement sur la
composition de ce que l'on appelle couramment la
Croix-Rouge internationale, dont nous rappellerons
seulement les grandes lignes, afin de situer plus com-
modement la place et le röle de la Ligue, qui est partie
constitutive de la Croix-Rouge internationale, dont les
autres elements sont le Comite international de la
Croix-Rouge et les societes nationales.

La Conference internationale de la Croix-Rouge
La Ligue participe done au fonetionnement de la

Croix-Rouge internationale assure par la Conference
internationale de la Croix-Rouge, qui constitue la plus
haute autorite deliberante de la Croix-Rouge
internationale. La Conference internationale reunit tous les
quatre ans les representants du C I. C. R., de la Ligue,
des societes nationales, auxquels se joignent les dele¬

gues des gouvernements signataires des Conventions
de Geneve. La premiere Conference internationale de

la Croix-Rouge s'est tenue en 1867 ä Paris, la plus re-
cente, la XVIIP', en 1952, ä Toronto, au Canada; la
prochaine aura lieu cette annee encore, au mois d'oe-
tobre, ä la Nouvelle-Delhi, en Inde.

Alors qu'avant la creation de la Ligue, la Conference
internationale representait le seul moyen donne aux
societes nationales d'echanger leurs vues, son objet
est aujourd'hui avant tout d'assurer l'unite des efforts
de tous les membres de la Croix-Rouge internationale,
prenant les decisions necessaires sur les questions qui
lui sont soumises et emettant les recommandations
qu'elle fuge utiles.

Et la Commission permanente

Le fonetionnement de la Croix-Rouge internationale
est assure egalement par la Commission permanente
de la Croix-Rouge internationale, emanation directe
de la Conference internationale, car eile est nommee
par celle-ci. La Commission permanente comprend neuf
membres done cinq sont elus ä titre personnel. La
Commission permanente fonetionne sous la presidence de

l'Ambassadeur Frangois-Poncet, president de la Croix-
Rouge frangaise; eile est composee de la Princesse
Amrit Kaur, presidente de la Croix-Rouge de l'Inde,
de M. Nichelson, vice-president de la Croix-Rouge ame-
ricaine, du professeur Pachkov du Presidium de l'Al-
liance des Societes de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge de l'U. R. S. S., de M. Sloper, de la Croix-Rouge
bresilienne, de deux representants du C. I. C. R. dont le
president, M. Boissier, et de deux representants de la
Ligue dont son president, le juge Emil Sandström,
president de la Croix-Rouge suedoise.

La Commission permanente, entre chaque Conference

internationale de la Croix-Rouge, avise aux me-
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sures urgentes ä prendre et assure la coordination et
l'harmonisation des efforts du Comite international et
de la Ligue.

Au sein de la Croix-Rouge internationale, dans la
Conference internationale, comme dans la Commission
permanente, la Ligue represente l'ensemble de ses

membres, les societes nationales, leurs interets collectifs.

Unite et diversite des Societes nationales
de la Croix-Rouge

Si toutes les societes nationales ont un meme ideal,
chacune a sa physionomie propre, sa personnalite, car
chacune doit s'adapter aux conditions de son pays.
Toutes ont comme but de soulager les souffrances, sans
aucune distinction de race, de religion, de nationality,
de classe ou d'opinion politique. Elles ont des principes
communs d'impartiality et d'independance.

Elles doivent, bien entendu, regier leur action selon
le role que foue le gouvernement en matiere medico-
sociale, selon celui des autres institutions, en un mot
selon les lacunes ä combler. Ceci est en accord avec le
coractere complementaire de la mission, du röle tradi-
tionnel de la Croix-Rouge. Celui-ci lux est d'ailleurs
souvent dicte par les circonstances.

II faut en tout cas noter I'extraordinaire variete des

aspects de l'oeuvre des societes de la Croix-Rouge pour
accomplir tout ce que les populations attendent d'elles;
leur enumeration meme incomplete nous entraxnerait
vraiment trop loin. Un point cependant est ä soulxgner
ici, c'est que malgre leur travail sur le plan national
souvent ecrasant et leur responsablilite premiere en

temps de guerre, responsabilite pour laquelle elles
doivent sans cesse se preparer, un grand nombre de

societes et la Croix-Rouge suisse en particulier, con-
sacrent une partie de leurs efforts a une t&che de

solidarity internationale de tous les instants, par
I'intermediate de la Ligue.

Le juge E. Sandström (debout) president du Conseil des
Gouverneurs de la Ligue ouvrant une seance du Comite
executif. A sa droite, M. de Rouge, secretaire general.

La Ligue et ses origines

Sur les origines memes de la Ligue, il est necessaire,
pour bien comprendre la fondation de cette institution,
d'evoquer le röle de la Croix-Rouge durant la premiere
guerre mondiale au cours de laquelle l'ceuvre accom-
plie donna aux societes nationales l'occasion de per-
fectionner leur organisation et de renforcer le prestige
de la Croix-Rouge. Au moment de la conclusion de
1'armistice en novembre 1918, l'idee prit corps d'utiliser
et de maintenir en temps de paix le puissant courant
de Sympathie et de bonne volonte suscite par la Croix-
Rouge au cours de ces quatre annees d'epreuves. La
fin des hostilites, en effet, aurait dü normalement mettre
un terme ä l'intense activite que la Croix-Rouge avait
deployee conformement au röle pour lequel elle avait
ete creee, venir en aide aux soldats blesses et malades
au cours des combats. En fait, son aide s'est revelee
plus que jamais necessaire pour combattre les maux
causes par la guerre: epidemie, famine, desequilibre
social... Or, souvent, les efforts des societes nationales
qui existaient ä l'epoque etaient disperses et pas encore
coordonnes sur le plan international.

Pour alleger les souffrances des populations, pour
subvenir ä leurs besoins, les societes nationales de la
Croix-Rouge pouvaient faire beaucoup, mais plus
encore en s'associant ensemble, en echangeant leurs
experiences, en s'aidant mutuellement, en s'unissant en une
federation universelle qui serait au service de l'huma-
nite toute entiere.

La Croix-Rouge au service de la reconciliation
et de la paix

« Au moment ou les gouvernements concluent une
paix politique, disait M. Henri Davison, president de
la Croix-Rouge americaine et fondateur de la Ligue,
unissons les societes de la Croix-Rouge du monde et
ajoutons le poids de l'esprit de la Croix-Rouge ä la
reconciliation qui devrait succeder ä cette guerre.»

Cette idee, tres simple, mais d'une grande portee,
resume clairement les raisons qui presiderent ä la creation

de la Ligue des societes de la Croix-Rouge. Cette
creation repondait, on le vit tres vite, ä un veritable
besoin, et l'appel de M. Davison fut immediatement
entendu.

Le 3 mai 1919...

C'est le 3 mai 1919, que se constitua ä Paris la Ligue,
composee seulement, alors, des Croix-Rouges americaine,

britannique, frangaise, italienne et japonaise. Les
plus hautes personnalites de l'epoque saluerent avec
beaucoup de Sympathie cette creation.

A la fin de l'annee 1919, la Ligue comprenait 26

societes nationales reunissant environ 25 millions de
membres. Aujourd'hui, trente-huit ans plus tard, la
Ligue groupe 75 societes membres avec quelque 107

millions d'hommes, de femmes et de jeunes, represen-
tant approximativement 9 % de la population mondiale.

Sont membres de la Ligue toutes les societes nationales

officiellement reconnues dont les pays ont ratifie
les Conventions de Geneve, qui ont obtenu la
reconnaissance du C. I. C. R. et qui ont ete regulierement ad-
mises dans la Ligue. Parmi les plus recentes societes
membres de la Ligue, citons Celles de la Republique
democratique allemande en 1954, de l'Afghanistan la
meme annee, de la Republique de Coree en 1955 et de
la Republique populaire et democratique de Coree
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(Coree du Nord) en 1956. Des societes ont soit dejä de-
mande leur reconnaissance tant aupres du Comite
international que de la Ligue. soit sont en c.ours de
formation. II s'agit de Celles de pays comme de Laos, le
Vietnam, le Soudan, la Libye, le Liberia.

*

ORGANISATION DE LA LIGUE
I. — Le Conseil des gouverneurs

Le Conseil des Gouverneurs est en quelque sorte
l'Assemblee generale de la Ligue, le Parlement des

societes nationales de la Croix-Rouge. Compose d'un
representant de chaque societe nomme Gouverneur, le
Conseil se reunit tous les deux ans. II determine le

programme general d'action de la Ligue dont l'execution
est confiee au secretariat. Depuis 1950, la presidence
en est assumee par le Juge Sandström, president de la
Croix-Rouge suedoise. Des representants de VInde, de

la Belgique, des Etats-Unis, du Mexique et de l'U. R.

S. S. occupent les postes de la vice-presidence. En outre,
une vice-presidence revient d'office au president de

la Croix-Rouge suisse, puisque cette derniere est la
societe du pays dans lequel la Ligue a son siege.

II. — Le Comite executif

Le Comite executif, veritable « cellule en reduction »

du Conseil des Gouverneurs, comprend les societes

auxquelles appartiennent les presidents et les vice-
presidents du Conseil des Gouverneurs, ainsi que treize
autres societes designees par le Conseil. Dix-neuf
societes sont ainsi representees en son sein.

Le Comite executif se reunit une fois chaque annee,
le plus souvent ä Geneve et exerce, dans I'intervalle
des sessions du Conseil des Gouverneurs, les pouvoirs
de celui-ci. La plus recente session du Comite executif
s'est tenue du 15 au 17 avril dernier en presence, non
seulement des societes membres, mais egalement d'un
nombre toujours croissant d'observateurs des societes
nationales — on en comptait 17 — venant de toutes les

parties du monde et prouvant ainsi l'interet et l'impor-
tance que les Croix-Rouges attachent d la vie de leur
Federation.

Des sujets particulierement importants, comme ceux
ayant trait ä l'action de secours en faveur des refugies
hongrois, le rapatriement des enfants hongrois refugies,
les problemes du desarmement et de la cessation des

experiences des armes atomiques ont ete largement
traites par les dilegues presents au dernier Comite
executif de la Ligue.

III. — Commission permanente, Comite consultatif
et Secretariat

A cöte de ces deux organes directeurs, Conseil des

Gouverneurs et Comite executif, fonctionnent une
Commission permanente des finances et trois comites
consultatifs qui etudient les questions techniques relevant

respectivement du domaine medico-social, des in-
firmieres et de la Croix-Rouge de la Jeunesse. Le
role de ces Comites consultatifs est d'orienter l'action
des bureaux specialises du secretariat et de presenter
des avis et recommanddations au Conseil des Gouverneurs

et au Comite executif.
Cette enumeration des divers elements constitutifs

de la Ligue ne serait pas complete si on omettait le
secretariat fixe ä Geneve, siege de la Federation,
depuis 1939. A cote de la direction et des services admi-

H. P. Davidson, Fondateur de la Ligue des Societes de la
Croix-Rouge.

nistratifs et financiers, les täches de ce secretariat sont
reparties entre les bureaux techniques specialises dans
l'une des activites fondamentales des societes nationales:

action medico-sociale, secours, infirmieres,
Croix-Rouge de la Jeunesse, information et publications.

Quatre-vingt personnes environ, representant
dix-sept nationalites, travaillent au secretariat de la
Ligue.

#

La Ligue, federation volontaire et librement acceptee

La Ligue est organisee d'une fagon democratique
qui assure ä chacun de ses membres une place egale.
Dans le Conseil des Gouverneurs qui exerce la direction

superieure de la Ligue, toutes les societes nationales

sont egalement representees et possedent chacune
le meme droit de contröle. Aucune societe, si puissante
soit eile, aucun groupe ne peut imposer aux autres
societes ses conceptions particulieres sur les activites
de la Ligue. Aucune societe ne peut verser une
contribution superieure au tiers du budget annuel. Rien
ne peut mieux souligner le caractere « bien commun »,

de « res publica » que represente la Ligue pour chaque
societe. Cette communaute est d'autant plus reelle
qu'elle repose sur le libre consentement de ses membres.

Leur adhesion a toujours ete et demeure volontaire,

et si fragile que puisse paraitre cette union, le
temps en a eprouve la solidite puisque ni les obligations,

parfois lourdes, qu'elle impose, ni les conflits
survenus dans le monde, ni la seconde guerre mondiale
n'ont pu lui porter atteinte. On peut meme dire que
i'experience de ces dernieres annees a montre que plus
le monde est trouble, plus les societes de Croix-Rouge
se sont tournees vers leur Federation.
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Tels sont les fondements solides sur lesquels repose
la Ligue et qui lui permettent de remplir les fonctions
qui lui sont confiees par ses Statuts.

LES FONCTIONS DE LA LIGUE
I. — Organe permanent d'etudes

La premiere de ces fonctions est de «constituer
entre les societes nationales I'organe permanent de
liaison, de coordination et d'etudes, destine ä les aider
dans la preparation et l'exercice de leur activite dans
Vordre national et international».

Comme organe d'etudes, la Ligue reunit tous les
elements d'information sur les sujets interessant les
societes nationales, eile etablit et met constamment ä

jour une abondante documentation, soit pour servir de

societes. Depuis quelques annees, la direction de la
Ligue voit avec un tres vif plaisir se muliplier les
visites de dirigeants de societes nationales aupres
d'autres societes soeurs.

III. — Organe de coordination: les principes
fondamentaux

Enfin et surtout, comme organe de coordination sur
le plan general, la Ligue fixe des principes et des buts
communs ä toutes les societes nationales.

En 1946, au lendemain de la seconde guerre mon-
diale, les circonstances ont amene le Conseil des
Gouverneurs ä proclamer une veritable Charte de la Croix-
Houge non ecrite jusqu'alors, sous la forme de principes

fondamentaux.

La Croix-Rouge internationale au service des sinistres. — Aide ä l'Iran en aoüt 195G.

base aux deliberations de ses organes directeurs et des
conferences techniques, soit pour l'usage de toutes les
societes nationales interessees. Cette documentation est
mise ä leur propre disposition par le moyen de
publications periodiques et non periodiques editees gene-
ralement en anglais, frangais et espagnol ou par des
visites d'etude et des stages effectues au siege de la
Ligue par les dirigeants des societes nationales qui
desirent completer leur formation.

II. — Organe de liaison

Comme organe de liaison, la Ligue facilite la con-
naissance mutuelle de ses membres, necessaire et pre-
alable ä toute collaboration et sert d'intermediaire
pour assurer l'echange regulier d'informations et la
communication de toutes les nouvelles importantes.

A cet egard, il faut noter le röle des reunions et
conferences, Conseil des Gouverneurs, Comite executif,
Comites consultatifs, conferences regionales, conferences

techniques et groupes d'experts.
Ces reunions permettent ä chaque societe d'exposer

ses difficultes, de faire connaitre ses realisations et ses
idees. Elles sont souvent a l'origine de liens d'amitie
entre les dirigeants de societes nationales, amitie pre-
cieuse pour la collaboration actuelle et future des

Les principes adoptes par le Conseil des Gouverneurs

soulignent le caractere prive, independant des
societes nationales qui ne peuvent en aucun cas etre
assimilees ä des services publics regis par l'Etat et
dependant d'institutions politiques. Mais ils precisent
qu'une societe nationale ne peut exister sans avoir
ete collaborer avec les services officiels, notamment
avec ceux de sante militaire et de sante publique, de
maniere ä completer utilement ces derniers dans tous
les domaines demeures libres ä l'initiative privee.

Les principes rappellent que l'usage du nom et de
l'embleme de la Croix-Rouge est regi par les Conventions

de Geneve et qu'il n'appartient ä aucune societe
d'en modifier les regies.

Les societes de la Croix-Rouge doivent, en cas de
guerre, exercer leur activite en faveur de toutes les
victimes de la guerre, militaires et civiles. Elles doivent
en tout temps, qu'il y ait guerre ou non, mettre tout
en oeuvre pour diminuer les souffrances entrainees par
les catastrophes naturelles, aussi bien dans leur propre
pays qu'ä l'etranger.

Les principes fondamentaux font une necessite pour
toutes les societes d'avoir une organisation vraiment
ouverte ä tous et d'etre financees, avant tout, par leurs
propres membres; l'efficacite et l'independance de
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chaque societe etant en raison directe de l'appui
qu'elle obtient de la population de son pays

Cette mdependance n'exclut pas cependant une
collaboration qui peut etre etablie entre les societes nationales

et d'autres organisations privees ou publiques,
pour autant que la neutralite de la Croix-Rouge soit
loujours respectee

L'elaboration de cette Charte par le Conseil des

Gouverneurs avait essentiellement pour but d'assurer
le developpement, l'harmonisation et le progres contmu
des societes nationales et cela en conformite avec les
caracteres umversels de la Croix-Rouge qu'elle a regus
des sa fondation Le Conseil a agi ä cet egard non par

simple fidelite au passe mais pour la sauvegarde des

lessources spirituelles qui font sa valeur
Sur le plan pratique, la fonction de coordination

de la Ligue n'est pas moms importante Elle consiste,
en effet, ä assurer une action immediate et concertee
des societes nationales, par exemple pour secourir les
victimes d'un desastre

II s'agit d'eviter les pertes de temps, les doubles
emplois, les secours mal adaptes, mutiles ou superflus,
obtemr des facilites speciales des pouvoirs publics
comme en matiere de transport, par exemple, envoyer
sur place des delegues comme agents coordmateurs.

(Suite et fin a la prochaine edition)

RELATIONS ENTRE L'fiVOLUTION DES MALADIES ET

LA VIE MODERNE

Par le Professeur ERIC MARTIN
Doyen de la Faculte de Medecine de Geneve

Directeur de la Pohclmique Medicale Universitaire
Membre de la Direction de la Croix-Rouge suisse

Avec l'autorisation de l'auteur, nous sommes heu-
reux de publier l'interessante etude ci-dessous parue
dans «La Sante de l'komme » fed de novembre et de-
cembre 1956, numero consacre aux exigences educatives
et sociales du monde de demam)

*

La frequence et la repartition actuelle des

maladies ont ete considerablement mfluencees
par deux facteurs predominants: l'augmentation
de la duree moyenne de la vie et les resultats
remarquables obtenus depuis quelques annees
dans la lutte contre les infections

Gerontologie et cancers

La duree moyenne de la vie depasse 66 ans
dans nos pays occidentaux; le nombre des vieil-
lards augmente et, dans peu de temps, sur 100

individus vivants, pres de 20 auront 60 ans et
plus. Nous devons etre conscients de l'impor-
tance medicale, economique et sociale de cette
situation. La gerontologie s'impose ä nous comme
une nouvelle science dont les aspects divers sus-
citent l'attention de toute une serie de specia-
listes. Si la medecine n'a fait qu'ajouter des

annees, ä la vie, et pas de la vie aux annees, eile
n'a pas ä etre tres fiere de ses succes.

Les maladies chroniques prennent toujours
plus d'importance, posent des problemes de
traitement et de readaptation et reclament les
soins et l'assistance particuliere de tout un
personnel medico-social specialise. Rappeions le
poids que represente le rhumatisme pour l'eco-
nomie generale et la frequence du diabete, qui
attemt en moyenne 1 % de la population

La mortalite par cancer augmente. Cette
affection atteint nombre de sujets jeunes et par-
fois tres jeunes. L'abus de la cigarette est peut-

etre responsable de l'accroissement du nombre
des cancers du poumon et, pour d'autres formes,
certains auteurs mcriminent le role de certaines
substances chimiques ajoutees ä nos aliments.

Arteriosclerose et surmenage
Le probleme de l'arteriosclerose se pose d'une

maniere particulierement aigue, car, loin d'etre
seulement une maladie de la vieillesse ä laquelle
personne n'echappe, c'est une affection attei-
gnant des sujets en pleme activite, apparem-
ment en bonne sante qui, ä la suite d'une crise
cardiaque aigue, peuvent deceder en quelques
heures ou devenir, ä cinquante ans, de grands
invalides.

L'infarctus du myocarde, l'hemiplegie, la
demence arteriosclerotique sont les complications

souvent precoces d'une maladie vasculaire
dont nous ne connaissons par les causes et contre
laquelle, lorsqu'elle est constitute, nous sommes
mcapables de lutter.

II n'est pas exclu que la vie moderne, son

rythme et le surmenage qu'elle impose, joue un
röle dans la multiplication des accidents car-
diaques aigus, survenant chez des sujets places
aux responsabilites. Ces accidents representent
ce qu'on appelle aujourd'hui la maladie des

managers.

Maladies modernes, therapeutique moderne

Certes, les infections aigues ne tuent plus, la
syphilis est rarissime et la mortalite par tuber-
culose est cmq fois moms elevee qu'il y a vmgt
ans. Mais les maladies ä virus prennent plus
d'importance, amsi que les complications dues

aux therapeutiques modernes. C'est ainsi que
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